ARRETE n° 825 CM du 10 août 2006 modifiant l’arrêté n° 962 CM du 12 septembre 1996 modifié portant règlement local de la station de pilotage des îles de la Société.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’équipement, de l’énergie et des mines, de l’urbanisme, des transports terrestres, des affaires maritimes, des ports et aéroports,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 96-98 APF du 8 août 1996 portant statut général du pilote maritime en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 961 CM du 12 septembre 1996 modifiéportant règlement général du pilotage maritime à l’approche et la sortie des eaux intérieures de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 962 CM du 12 septembre 1996 modifié portant règlement local de la station de pilotage des îles de la Société ;

Vu le statut du syndicat professionnel des pilotes de la station des îles de la Société ;

Vu le compte rendu de l’assemblée commerciale en date du 9 juin 2006 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 4 août 2006,

Arrête :

Article 1er.— La dénomination de la station de pilotage des îles de la Société mentionnée à l’article 1er de l’arrêté n° 962 CM du 12 septembre 1996 modifié est remplacée par “station de pilotage Te Ara Tai” (le veilleur des mers).

Art. 2.— L’article 6 de l’arrêté n° 962 CM du 12 septembre 1996 modifié est modifié comme suit :

“L’assemblée commerciale de la station est composée comme suit :

-
le chef du service de la navigation et des affaires maritimes ou son représentant, président ;

-
le chef du service des affaires économiques ou son représentant, membre ;

-
le directeur du port autonome où se situe le siège de la station, ou son représentant membre ;

-
le directeur de l’équipement, pour les autres ports de la station, ou son représentant, membre ;

-
le commandant de la marine nationale, ou son représentant, membre ;

-
le chef du service des affaires maritimes ou son représentant, membre ;

-
le représentant des agents et consignataires de navires en Polynésie française, membre ;

-
l’(es) armateur(s) de navires armés au cabotage en Polynésie française qui sont soumis à l’obligation de pilotage, ou leur(s) représentant(s), membre(s) ;

-
deux (2) pilotes de la station en activité, membres.”

Art. 3.— L’annexe 2 de l’arrêté n° 962 CM du 12 septembre 1996 modifié susvisé est abrogée et remplacée par les dispositions suivantes :

ANNEXE 2

Tarifs de la station de pilotage

Te Ara Tai

Les tarifs de la station de pilotage Te Ara Tai sont fixés comme suit :

1° Tranches horaires :

-
tarif 1 : de 6 h 01 à 18 heures, correspondant au tarif de jour ;

-
tarif 2 : de 18 h 01 à 6 heures, correspondant au tarif de nuit .

L’heure de référence prise pour la détermination du type de tarif à considérer est l’heure effective de présence du pilote à bord (embarquement ou débarquement). La tranche la plus élevée est celle prise en compte pour toute opération débutant dans une tranche et se terminant dans une autre.

2° Tarifs applicables aux navires d’une longueur hors tout (LHT) inférieure à quatre-vingt-dix mètres (90 mètres) : 

Tarif 1
Tarif 2


(en F CFP)
(en F CFP)

Minimum de perception
15 000
22 500

40 m <L.H.T.< 50 m
15 000
22 500

50 m <L.H.T.< 70 m
15 000
22 500

70 m <L.H.T.< 90 m
17 500
26 250

3° Tarifs applicables aux navires d’une longueur hors tout (LHT) supérieure ou égale à quatre-vingt-dix mètres (90 mètres) :

Ces navires acquittent une redevance basée sur le volume géométrique calculé suivant les dimensions principales de la coque du navire telles que figurant sur les documents de classification :

Volume (en m3) = LHT x largeur hors membres x tirant d’eau maximal “tropical” (tirant d’eau “été” si le tirant d’eau “tropical” n’est pas défini).


Tarif 1
Tarif 2


(en F CFP)
(en F CFP)

Minimum de perception
20 000
30 000

Type de navire
au m3
au m3
Navires de charge
2,10
3,15

Navires de croisières, paquebots
3,00
4,50

Navires à passagers, car-ferries
3,00
4,50

Navires-citernes, pétroliers et butaniers
3,00
4,50

Navires militaires, navires de recherche,

navires-écoles et autres
3,00
4,50

4° Majorations et réductions :

-
une majoration de 100 % des tarifs ci-dessus est appliquée aux opérations de pilotage effectuées dans le chenal de Taapuna ;

-
une majoration de 75 % des tarifs ci-dessus est appliquée aux opérations de pilotage dont la durée excède deux heures ;

-
une majoration de 50 % des tarifs ci-dessus est appliquée aux opérations de pilotage effectuées dans le chenal de Taunoa ;

-
une majoration de 50 % des tarifs ci-dessus est appliquée lorsque les opérations de pilotage ont lieu les dimanches et jours fériés ; le tarif 2 n’est toutefois pas majoré dans ce cas ;

-
une réduction de 95 % des tarifs ci-dessus est appliquée aux navires dont le capitaine s’est vu délivrer une licence de capitaine-pilote par la commission technique du pilotage ;

-
une réduction de 50 % des tarifs ci-dessus est appliquée aux navires qui effectuent un mouvement sur rade ;

-
une réduction de 30 % des tarifs ci-dessus est appliquée uniquement aux navires qui entrent ou sortent du port en cas d’escale spécifique pour une évacuation sanitaire ou en cas d’opérations imposées par l’autorité publique en accord avec l’autorité portuaire ;

-
une réduction de 20 % des tarifs ci-dessus est appliquée aux navires militaires français basés en Polynésie française pour leurs entrées et leurs sorties. Leurs mouvements sur rade de Papeete, leurs entrées, leurs sorties et leurs mouvements hors circonscription de Papeete sont exonérées de redevance, sauf en cas d’utilisation effective du pilote ;

-
une réduction de 20 % des tarifs ci-dessus est appliquée aux navires à passagers pour les opérations de pilotage dans les îles lorsque ces navires effectuent plus de dix (10) touchées par an ;

-
une réduction de 20 % des tarifs ci-dessus est appliquée aux navires naviguant dans les limites du cabotage national et immatriculés en Polynésie française.

Les réductions de tarifs s’appliquent dans la limite du minimum de perception.

5° Attente, séjour, immobilisation du pilote, annulation d’opération et déplacement :

5.1. Attente :
Les heures d’attente des pilotes sont facturées comme suit :

-
tarif 1 : 10 000 F CFP ;

-
tarif 2 : 15 000 F CFP.

5.2. Séjour :
Le séjour des pilotes à bord est indemnisé comme suit :

-
tarif horaire identique à celui des heures d’attente pour les premières heures jusqu’à concurrence de l’indemnité journalière qui est fixée à 45 000 F CFP.

5.3. Immobilisation :

L’indemnité d’immobilisation du pilote hors des limites de leur station est fixée à 45 000 F CFP.

Nota : le séjour et l’immobilisation se décomptent par tranche de 24 heures effectives.

5.4. Annulation d’opération :

Toute annulation d’opération de pilotage donne lieu à facturation d’une indemnité égale à celle prévue pour une heure d’attente.

5.5. Déplacement :

Les frais de déplacement d’un pilote pour embarquer ou débarquer d’un navire hors de la circonscription portuaire de Papeete sont facturés suivant un forfait de 60 000 F CFP.

Les navires qui, en accord avec la station, conservent le pilote à bord pendant leur tournée dans les îles servies par les pilotes de la station ne sont pas redevables des indemnités de séjour et d’immobilisation.

Les redevances de pilotage sont payables pour les navires civils et les navires militaires étrangers par le capitaine du navire ou son représentant agréé par la station et pour les navires militaires français, par le service du commissariat de la marine.

Leur paiement sera exigé avant le départ du navire au cas où ce dernier n’aurait pas de représentant agréé.

6° Révision des tarifs :

Les tarifs des prestations de la station de pilotage Te Ara Tai sont révisés tous les trois ans en fonction de la variation de l’indice des prix à la consommation publié au Journal officiel de la Polynésie française.

La variation de l’indice des prix à la consommation s’établit de la manière suivante : 


V = I1-I0

I0

où I0 est l’indice des prix à la consommation du mois de décembre de l’année précédant celle de l’application de la dernière revalorisation et I1 l’indice des prix à la consommation du mois de décembre de l’année précédant celle de la nouvelle revalorisation.

(Pour la revalorisation prévue en 2009, la valeur I0 est l’indice des prix à la consommation du mois de décembre 2005 et I1 celui du mois de décembre 2008)

Les montants revalorisés sont arrondis au franc le plus proche lorsque le calcul des montants fait ressortir une décimale.

Les tarifs applicables aux redevances basées sur le volume géométrique sont exprimés avec deux décimales.

Un arrêté pris en conseil des ministres valide les nouveaux tarifs.

Art. 4.— Dans toutes les dispositions de l’arrêté n° 962 CM du 12 septembre 1996 susvisé où il est mentionné : “station de pilotage des îles de la Société”, lire : “station de pilotage Te Ara Tai”.

Art. 5.— L’article 15 et l’annexe 5 de l’arrêté n° 962 CM du 12 septembre 1996 susvisé sont abrogés.

Art. 6.— Le présent arrêté prend effet le premier jour du mois suivant la date de sa publication au Journal officiel de la Polynésie française.

Art. 7.— Le ministre de l’équipement, de l’énergie et des mines, de l’urbanisme, des transports terrestres, des affaires maritimes, des ports et aéroports et le ministre de la mer, de la pêche, de l’aquaculture et de la recherche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 10 août 2006.


Oscar ManutahiTEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’équipement,


de l’énergie et des mines,


de l’urbanisme, des transports terrestres,


des affaires maritimes,


des ports et aéroports,


James Narii SALMON.


Le ministre


de la mer, de la pêche,


de l’aquaculture et de la recherche,


Keitapu MAAMAATUAIAHUTAPU.

